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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

alcoolémie
Question écrite n° 88501

Texte de la question

Mme Martine Aurillac attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la mise en place de
bornes éthylotest sur notre territoire. Cette action vise à diminuer les accidents et sera sans nul doute un moyen
efficace pour lutter contre l'alcool au volant qui est la cause trop souvent d'accidents mortels. Cette action est
encore trop marginale sur notre territoire et nous ne connaissons pas encore son impact. Aussi, elle lui demande
de bien vouloir lui indiquer le nombre et la répartition de ces bornes, leur efficacité et les moyens mis en oeuvre
pour le développement de cette mesure.
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